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Installation du Conseil supÃ©rieur des programmes

Vincent Peillon a installÃ© le Conseil supÃ©rieur des programmes (CSP), le jeudi 10 octobre 2013 Ã lâ€™Institut de
France. Le ministre de l'Ã©ducation nationale a dÃ©voilÃ© la composition du conseil et exposÃ© les missions qui lui
sont confiÃ©es. La crÃ©ation du CSP est inscrite dans la loi de refondation de lâ€™Ã‰cole de la RÃ©publique du 8
juillet 2013 afin de garantir la transparence et la qualitÃ© du processus dâ€™Ã©laboration des programmes
scolaires. Parmi ses premiÃ¨res missions, le CSP doit notamment faire des propositions de nouveaux programmes
pour la maternelle, lâ€™Ã©cole Ã©lÃ©mentaire et le collÃ¨ge.

•  Avant-propos
•  Le Conseil supÃ©rieur des programmes
•  Les 18 membres du Conseil supÃ©rieur des programmes
•  La premiÃ¨re lettre de commande
•  La fabrique des programmes
•  Le calendrier des travaux
•  La lettre de mission du PrÃ©sident

Avant-propos

La question de ce qui doit Ãªtre enseignÃ© est au coeur de la refondation de lâ€™Ã‰cole.

Notre premier objectif est de crÃ©er toutes les conditions pour que les enfants de France puissent, tous, mieux
apprendre.

Pour rÃ©pondre Ã cette ambition, jâ€™ai souhaitÃ© confier cette tÃ¢che Ã un conseil indÃ©pendant, prÃ©sentant
les meilleures garanties scientifiques et pÃ©dagogiques.

Câ€™est pourquoi la loi du 8 juillet 2013 crÃ©e le Conseil supÃ©rieur des programmes, qui Ã©mettra des
propositions sur la conception gÃ©nÃ©rale et les contenus des enseignements scolaires, pensÃ©s Ã lâ€™Ã©chelle
des cycles pluriannuels, en fonction du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture.

Ce Conseil rÃ©unit des universitaires et des chercheurs, des spÃ©cialistes du systÃ¨me Ã©ducatif et des
reprÃ©sentants Ã©lus de la nation et de la sociÃ©tÃ©, afin que vive en son sein un dialogue riche et ouvert.

Je souhaite quâ€™il puisse conduire un travail en profondeur, dans un climat de sÃ©rÃ©nitÃ©, pour servir au mieux
lâ€™intÃ©rÃªt des Ã©lÃ¨ves et de notre pays.

Vincent Peillon
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 Ministre de lâ€™Ã©ducation nationale

Le Conseil supÃ©rieur des programmes

Pourquoi un Conseil supÃ©rieur des programmes ? Quelles
sont ses missions ?

La crÃ©ation du Conseil supÃ©rieur des programmes par la loi du 8 juillet 2013 dâ€™orientation et de
programmation pour la refondation de lâ€™Ã‰cole de la RÃ©publique rÃ©pond Ã la fois :

•  Ã une demande de transparence dans le processus dâ€™Ã©laboration des programmes dâ€™enseignement,
largement exprimÃ©e lors de la concertation sur la refondation de lâ€™Ã‰cole

•  Ã un besoin de cohÃ©rence entre les contenus dispensÃ©s, le socle commun de connaissances, de
compÃ©tences et de culture, les Ã©valuations et la formation des enseignants

Câ€™est pourquoi le Conseil supÃ©rieur des programmes, aux termes de la loi, Ã©met des avis et formule des
propositions sur :

•  la conception gÃ©nÃ©rale des enseignements dispensÃ©s aux Ã©lÃ¨ves des Ã©coles, des collÃ¨ges et des
lycÃ©es, et lâ€™introduction du numÃ©rique dans les mÃ©thodes pÃ©dagogiques et la construction des
savoirs

•  le contenu du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture, et des programmes scolaires,
en veillant Ã leur cohÃ©rence et Ã leur articulation en cycles, ainsi que les modalitÃ©s de validation de
lâ€™acquisition de ce socle

•  la nature et le contenu des Ã©preuves des examens conduisant aux diplÃ´mes nationaux de
lâ€™enseignement du second degrÃ© et du baccalaurÃ©at, ainsi que les possibilitÃ©s dâ€™adaptation et
dâ€™amÃ©nagement de ces Ã©preuves pour les Ã©lÃ¨ves prÃ©sentant un handicap ou un trouble de la
santÃ© invalidant

•  la nature et le contenu des Ã©preuves des concours de recrutement dâ€™enseignants des premier et second
degrÃ©s, les possibilitÃ©s dâ€™adaptation et dâ€™amÃ©nagement de ces Ã©preuves pour les candidats
prÃ©sentant un handicap ou un trouble de la santÃ© invalidant, ainsi que les objectifs et la conception
gÃ©nÃ©rale de la formation initiale et continue des enseignants

Le Conseil supÃ©rieur des programmes travaille sur saisine du ministre chargÃ© de lâ€™Ã©ducation nationale ; il
lui est Ã©galement possible de se saisir de toute question relevant de sa compÃ©tence.

Pour lâ€™exercice des missions qui lui sont confiÃ©es, il peut mettre en place des groupes dâ€™experts, dont il
choisit les membres Ã raison de leurs compÃ©tences.

Comment est-il composÃ© ?

Le Conseil supÃ©rieur des programmes est une instance indÃ©pendante placÃ©e auprÃ¨s du ministre de
lâ€™Ã©ducation, qui doit offrir les garanties scientifiques nÃ©cessaires pour Ã©mettre des avis et formuler des
propositions dans ses champs de compÃ©tence. Il est ouvert Ã la reprÃ©sentation nationale et sociale en raison de
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lâ€™importance de ses missions. En outre, il doit respecter le principe de paritÃ© entre les hommes et les femmes.

Le Conseil supÃ©rieur des programmes rÃ©unit :

•  trois dÃ©putÃ©s
•  trois sÃ©nateurs
•  deux reprÃ©sentants du Conseil Ã©conomique social et environnemental
•  dix personnalitÃ©s qualifiÃ©es

Les personnalitÃ©s qualifiÃ©es sont nommÃ©es par le ministre de lâ€™Ã©ducation nationale pour leur excellence
dans leur domaine et leur connaissance du systÃ¨me Ã©ducatif. Le ministre dÃ©signe Ã©galement un prÃ©sident et
un vice-prÃ©sident.

Quel est son fonctionnement ?

Le prÃ©sident du Conseil supÃ©rieur des programmes Ã©tablit, chaque semestre, un calendrier de ses travaux,
tenant compte des Ã©chÃ©ances fixÃ©es par le ministre.
 Le Conseil supÃ©rieur des programmes se rÃ©unit lors de sÃ©ances rÃ©guliÃ¨res et non publiques pour formuler
des avis sur les sujets dont lâ€™aura saisi le ministre. Il se prononcera notamment sur les projets que lui auront
remis les groupes dâ€™experts. Les propositions et avis votÃ©s par le Conseil seront rendus publics.
 Sâ€™agissant des programmes, une charte des programmes sera Ã©tablie afin dâ€™en dÃ©finir prÃ©cisÃ©ment
la procÃ©dure dâ€™Ã©laboration et les modalitÃ©s de consultation des enseignants et des usagers. Elle fera
lâ€™objet dâ€™une publication. Enfin, le Conseil supÃ©rieur des programmes pourra faire appel au concours du
Conseil national de lâ€™Ã©valuation du systÃ¨me scolaire et des Ã©tablissements publics placÃ©s sous la tutelle
du ministÃ¨re de lâ€™Ã©ducation nationale.

Quel est son programme de travail pour les prochains mois ?

Les prioritÃ©s pour lâ€™annÃ©e scolaire 2013-2014 sont inscrites dans la loi. Il sâ€™agit de :

•  la redÃ©finition des missions de lâ€™Ã©cole maternelle. La mise en application est prÃ©vue pour la rentrÃ©e
de lâ€™annÃ©e scolaire 2014-2015

•  la dÃ©finition du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture, et la rÃ©daction des
programmes de lâ€™Ã©cole Ã©lÃ©mentaire et du collÃ¨ge. La mise en oeuvre des programmes se fera en
premiÃ¨re annÃ©e de chacun des cycles Ã la rentrÃ©e de lâ€™annÃ©e scolaire 2015-2016, et les annÃ©es
suivantes pour les autres niveaux
 La loi du 8 juillet 2013 et le dÃ©cret nÂÂ° 2013-682 du 24 juillet 2013 ont rÃ©organisÃ© les cycles
dâ€™enseignement Ã lâ€™Ã©cole primaire et au collÃ¨ge :
 - cycle des apprentissages premiers (maternelle)
 - cycle des apprentissages fondamentaux (CP-CE1-CE2)
 - cycle de consolidation (CM1-CM2-6e)
 - cycle des approfondissements (5e-4e-3e)

•  la conception du programme dâ€™enseignement moral et civique de lâ€™Ã©cole au lycÃ©e. La mise en
application est prÃ©vue Ã compter de la rentrÃ©e de lâ€™annÃ©e scolaire 2015 - 2016.

Le Conseil supÃ©rieur des programmes aura Ã©galement Ã formuler des propositions sur la prise en compte dans
les programmes du parcours dâ€™Ã©ducation artistique et culturelle et du parcours dâ€™information,
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dâ€™orientation et de dÃ©couverte du monde Ã©conomique et professionnel. Sur ce dernier parcours, le Conseil
supÃ©rieur des programmes sâ€™appuiera en particulier sur les orientations donnÃ©es par le Conseil national
Ã©ducation-Ã©conomie.

Les 18 membres du Conseil supÃ©rieur des
programmes

Le Conseil supÃ©rieur des programmes est une instance indÃ©pendante composÃ©e, Ã paritÃ©, de 9
femmes et de 9 hommes : scientifiques de haut niveau, experts du systÃ¨me Ã©ducatif, partenaires et
acteurs du monde de lâ€™Ã©ducation. Son prÃ©sident est Alain Boissinot, docteur en littÃ©rature
franÃ§aise, haut fonctionnaire, spÃ©cialiste des questions dâ€™Ã©ducation, et sa vice-prÃ©sidente est
Anny Cazenave, chercheuse reconnue au niveau international, membre de lâ€™AcadÃ©mie des sciences. La
diversitÃ© et la complÃ©mentaritÃ© des membres du Conseil supÃ©rieur des programmes sont la garantie
dâ€™Ã©changes et de propositions de qualitÃ©.

PrÃ©sident et vice-prÃ©sidente

Alain Boissinot, PrÃ©sident
 Ancien recteur de lâ€™acadÃ©mie de Versailles de 2004 Ã 2013, Alain Boissinot est inspecteur gÃ©nÃ©ral de
lettres. AgrÃ©gÃ© de lettres classiques et docteur en littÃ©rature franÃ§aise, il a enseignÃ© pendant plus de vingt
ans dans lâ€™enseignement secondaire et en classes prÃ©paratoires au lycÃ©e Louis-le-Grand et au lycÃ©e
Henri-IV. NommÃ© inspecteur gÃ©nÃ©ral en 1993, il occupe les fonctions de directeur des lycÃ©es et des collÃ¨ges
puis de directeur de lâ€™enseignement scolaire au ministÃ¨re de lâ€™Ã©ducation nationale. Professeur Ã
lâ€™universitÃ© de Cergy-Pontoise entre 1998 et 2001, Ã©galement membre du Conseil national des programmes,
il est nommÃ© en 2001 recteur de lâ€™acadÃ©mie de Bordeaux. De 2002 Ã 2004, il occupe les fonctions de
directeur de cabinet du ministre de la jeunesse, de lâ€™Ã©ducation nationale et de la recherche. Alain Boissinot est
lâ€™auteur de nombreux ouvrages et articles consacrÃ©s Ã lâ€™enseignement des lettres et au systÃ¨me
Ã©ducatif.

Anny Cazenave, Vice-prÃ©sidente
 Membre de lâ€™AcadÃ©mie des sciences depuis 2004, Anny Cazenave est chercheuse au Laboratoire
dâ€™Ã©tudes en gÃ©ophysique et ocÃ©anographie spatiales (LEGOS) et directrice Ã temps partiel pour les
sciences de la terre Ã lâ€™ISSI (International Space Science Institute). Titulaire dâ€™un doctorat dâ€™Ã‰tat en
gÃ©ophysique, Anny Cazenave appartient Ã diffÃ©rents comitÃ©s scientifiques nationaux et internationaux, parmi
lesquels le conseil dâ€™administration du CNRS et le conseil scientifique de MÃ©tÃ©o-France quâ€™elle
prÃ©side. Auteur de nombreux ouvrages et articles, Anny Cazenave a occupÃ©, en 2012-2013, la chaire
"DÃ©veloppement durable, environnement, Ã©nergie et sociÃ©tÃ©" au CollÃ¨ge de France.

Autres personnalitÃ©s qualifiÃ©es

Marie-Claude Blais
 Marie-Claude Blais est maÃ®tre de confÃ©rences en sciences de lâ€™Ã©ducation Ã lâ€™universitÃ© de Rouen.
Docteur en philosophie, elle a Ã©galement enseignÃ© en lycÃ©e durant plusieurs annÃ©es. Elle est lâ€™auteur de
nombreux articles et ouvrages parmi lesquels Au principe de la RÃ©publique (2000) et, en collaboration avec Marcel
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Gauchet et Dominique Ottavi, Pour une philosophie politique de lâ€™Ã©ducation (2002), Conditions de
lâ€™Ã©ducation (2008) et Transmettre, apprendre (Ã paraÃ®tre).

Xavier Buff
 Xavier Buff est professeur des universitÃ©s en mathÃ©matiques Ã lâ€™universitÃ© Paul Sabatier Ã Toulouse.
Normalien, agrÃ©gÃ© et docteur en mathÃ©matiques pures, il est membre de lâ€™Institut universitaire de France,
prÃ©sident de la section "mathÃ©matiques" du CNU (Conseil national des universitÃ©s), enseignant Ã lâ€™Ã‰cole
supÃ©rieure du professorat et de lâ€™Ã©ducation (ESPE) de Toulouse et directeur de lâ€™IREM (Institut de
recherche pour lâ€™enseignement des mathÃ©matiques) de Toulouse. Xavier Buff a reÃ§u en 2006, le prix Leconte
de lâ€™AcadÃ©mie des sciences pour ses travaux.

AgnÃ¨s Buzyn
 AgnÃ¨s Buzyn est mÃ©decin, professeur dâ€™universitÃ©/praticien hospitalier et enseignante Ã lâ€™universitÃ©
Paris VI-Pierre et Marie Curie. Elle a commencÃ© sa carriÃ¨re comme responsable dâ€™une unitÃ© de soins
intensifs dâ€™hÃ©matologie et de greffe de moelle. ParallÃ¨lement, titulaire dâ€™un doctorat dâ€™Ã‰tat en
sciences, elle a dirigÃ© une Ã©quipe de lâ€™INSERM sur lâ€™immunologie des tumeurs. AgnÃ¨s Buzyn est
membre de nombreuses instances, dont lâ€™Institut national du cancer quâ€™elle prÃ©side depuis 2011.

Ã‰ric Favey
 Instituteur de formation, Ã‰ric Favey est actuellement secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral adjoint de la Ligue de
lâ€™enseignement, dÃ©lÃ©guÃ© Ã lâ€™Ã©ducation, Ã la culture et Ã la sociÃ©tÃ© de lâ€™information. En
parallÃ¨le, il est co-responsable du Collectif des associations partenaires de lâ€™Ã©cole publique (CAPE) ainsi que
du Collectif "enjeux@mÃ©dias", et membre du conseil scientifique de lâ€™INJEP (Institut national de la jeunesse et
de lâ€™Ã©ducation populaire).

Roger-FranÃ§ois Gauthier
 Roger-FranÃ§ois Gauthier est inspecteur gÃ©nÃ©ral de lâ€™administration de lâ€™Ã©ducation nationale et de la
recherche et professeur associÃ© en politiques Ã©ducatives comparÃ©es Ã lâ€™universitÃ© Paris-Descartes.
AgrÃ©gÃ© de lettres classiques, ancien Ã©lÃ¨ve de lâ€™ENA et docteur en sciences de lâ€™Ã©ducation, il a
enseignÃ© pendant plusieurs annÃ©es et est lâ€™auteur de nombreux ouvrages et articles dans le domaine des
politiques Ã©ducatives. Roger-FranÃ§ois Gauthier est membre du comitÃ© de rÃ©daction de la Revue
internationale dâ€™Ã©ducation de SÃ¨vres.

Denis Paget
 Denis Paget est professeur de lettres modernes et chargÃ© de recherches Ã lâ€™institut de recherche de la FSU
(fÃ©dÃ©ration syndicale universitaire), spÃ©cialisÃ© dans la dÃ©finition du curriculum, des programmes et des
contenus dâ€™enseignement. Ancien co-secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral du Syndicat national des enseignants de second
degrÃ© (SNES-FSU), il a enseignÃ© dans des collÃ¨ges et des lycÃ©es de la RÃ©gion Centre et a Ã©tÃ© membre,
pendant dix-neuf ans, du Conseil supÃ©rieur de lâ€™Ã©ducation.

Sylvie Plane
 AgrÃ©gÃ©e de grammaire et titulaire dâ€™un doctorat dâ€™Ã‰tat en Ã©tudes grecques, Sylvie Plane est
professeur des universitÃ©s en sciences du langage. Elle enseigne actuellement Ã lâ€™Ã‰cole supÃ©rieure du
professorat et de lâ€™Ã©ducation (ESPE) de Paris â€" oÃ¹ elle est responsable du master "Enseignement,
Ã©ducation, mÃ©diation" (EEM) â€" ainsi quâ€™Ã lâ€™universitÃ© Paris-Sorbonne.

AgnÃ¨s Van Zanten
 AgnÃ¨s Van Zanten est sociologue, directrice de recherches au CNRS et professeur Ã Sciences Po Paris. Auteur de
nombreux travaux en sociologie de lâ€™Ã©ducation, elle dirige le groupe de recherche "Politiques et dynamiques
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Ã©ducatives" de lâ€™OSC (Observatoire sociologique du changement) et co-dirige lâ€™axe "Politiques
Ã©ducatives" du LIEPP (Laboratoire interdisciplinaire dâ€™Ã©valuation des politiques publiques). Elle est
Ã©galement directrice de la collection "Ã‰ducation et sociÃ©tÃ©" aux Presses universitaires de France.

DÃ©putÃ©s

Luc Belot
 Ã‰lu dÃ©putÃ© de la premiÃ¨re circonscription du Maine-et-Loire en 2012, Luc Belot est membre de la commission
des affaires culturelles et de lâ€™Ã©ducation de lâ€™AssemblÃ©e nationale. Ses fonctions de maire-adjoint, entre
2008 et 2012, en charge de lâ€™Ã©ducation, de lâ€™enfance et de la petite enfance Ã la ville dâ€™Angers
lâ€™ont amenÃ© Ã accorder un intÃ©rÃªt particulier aux questions Ã©ducatives. DiplÃ´mÃ© en histoire et en
Ã©conomie sociale, Luc Belot a occupÃ© diffÃ©rentes fonctions dans le milieu associatif.

Sandrine Doucet
 Sandrine Doucet est, depuis 2012, dÃ©putÃ©e de la premiÃ¨re circonscription de la Gironde, membre de la
commission des affaires culturelles et de lâ€™Ã©ducation et de la commission des affaires europÃ©ennes de
lâ€™AssemblÃ©e nationale. Professeur agrÃ©gÃ©e dâ€™histoire-gÃ©ographie dans lâ€™enseignement
secondaire, elle a menÃ©, en parallÃ¨le de son mÃ©tier dâ€™enseignante, un engagement syndical dans les
Ã©tablissements scolaires, ainsi quâ€™au niveau dÃ©partemental.

Annie Genevard
 Maire de Morteau depuis 2002, Annie Genevard est Ã©galement, depuis 2012, dÃ©putÃ©e de la cinquiÃ¨me
circonscription du Doubs. Membre de la commission des affaires culturelles et de lâ€™Ã©ducation de
lâ€™AssemblÃ©e nationale, elle est Ã©galement professeur de lettres classiques.

SÃ©nateurs

Marie-Christine Blandin
 SÃ©natrice du Nord depuis 2001, Marie-Christine Blandin prÃ©side la commission de la culture, de
lâ€™Ã©ducation et de la communication du SÃ©nat depuis 2011. Elle a enseignÃ© les sciences naturelles en
collÃ¨ge pendant plus de vingt ans. Elle a Ã©tÃ© Ã©lue, en 1992, prÃ©sidente du Conseil rÃ©gional du
Nord-Pas-de-Calais, premiÃ¨re femme Ã avoir exercÃ© ce mandat.

 Jacques Legendre
 SÃ©nateur du Nord depuis 1992, Jacques Legendre est vice-prÃ©sident de la commission de la culture, de
lâ€™Ã©ducation et de la communication du SÃ©nat. Professeur de lettres modernes puis agrÃ©gÃ© dâ€™histoire,
Jacques Legendre a menÃ© une carriÃ¨re politique qui lâ€™a conduit Ã occuper diffÃ©rents mandats, notamment
ceux de maire de Cambrai et de dÃ©putÃ© du Nord. Il a Ã©galement Ã©tÃ© SecrÃ©taire dâ€™Ã‰tat Ã la
formation professionnelle de 1977 Ã 1981.

 Jacques-Bernard Magner
 Jacques-Bernard Magner est, depuis 2011, sÃ©nateur du Puy-de-DÃ´me, membre de la commission de la culture,
de lâ€™Ã©ducation et de la communication du SÃ©nat. ParallÃ¨lement Ã sa longue carriÃ¨re dâ€™Ã©lu local en
tant que conseiller municipal de Clermont-Ferrand et conseiller rÃ©gional dâ€™Auvergne, il a dirigÃ©, durant plus
de vingt ans, la fÃ©dÃ©ration dÃ©partementale des transports scolaires du Puy-de-DÃ´me. Jacques-Bernard
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Magner est instituteur de formation.

Membres du Conseil Ã©conomique, social et
environnemental

Marie-Aleth Grard
 Marie-Aleth Grard est vice-prÃ©sidente dâ€™ATD Quart-Monde quâ€™elle reprÃ©sente au Conseil Ã©conomique,
social et environnemental. Elle a Ã©tÃ©, durant huit ans, responsable de la branche enfance de lâ€™association et
a jouÃ©, Ã ce titre, un rÃ´le important dans la sensibilisation, auprÃ¨s de la communautÃ© Ã©ducative et en
partenariat avec plus de 1500 Ã©tablissements scolaires, Ã la lutte contre la pauvretÃ© et la misÃ¨re des enfants.
Marie-Aleth Grard est photographe de formation.

AndrÃ© Leclercq
 AndrÃ© Leclercq est prÃ©sident du groupe des associations au Conseil Ã©conomique, social et environnemental.
Ancien prÃ©sident de lâ€™AcadÃ©mie nationale olympique franÃ§aise (ANOF) et de la ConfÃ©rence permanente
des coordinations associatives (CPCA), il est vice-prÃ©sident dÃ©lÃ©guÃ© "sport et sociÃ©tÃ©" du Conseil national
olympique et sportif franÃ§ais (CNOSF). AndrÃ© Leclercq, aujourdâ€™hui retraitÃ©, a menÃ© une carriÃ¨re de
dirigeant sportif.

PremiÃ¨re lettre de commande

PremiÃ¨re lettre de commande de Vincent Peillon, ministre de lâ€™Ã©ducation nationale Ã destination d'Alain
Boissinot, inspecteur gÃ©nÃ©ral de lâ€™Ã©ducation nationale.

Monsieur le PrÃ©sident,

La loi du 8 juillet 2013 pour la refondation de lâ€™Ã‰cole de la RÃ©publique a dâ€™ores et dÃ©jÃ Ã©noncÃ© des
prioritÃ©s qui fixent les axes de travail du Conseil supÃ©rieur des programmes pour sa premiÃ¨re annÃ©e de
fonctionnement. Au premier rang dâ€™entre elles figure la dÃ©finition du contenu du nouveau socle commun de
connaissances, de compÃ©tences et de culture et des programmes scolaires qui lui sont liÃ©s, en lâ€™occurrence
ceux de lâ€™Ã©cole primaire et du collÃ¨ge.

Le lÃ©gislateur a confirmÃ© lâ€™existence dâ€™un socle commun : la scolaritÃ© obligatoire doit garantir les
moyens nÃ©cessaires Ã lâ€™acquisition de ce socle constituant la culture commune de tous les jeunes et favorisant
la poursuite dâ€™Ã©tudes secondaires, quelles quâ€™elles soient. Toutefois, sa mise en oeuvre nâ€™a pas
Ã©tÃ© satisfaisante. Vous devrez rÃ©examiner sa conception et ses composantes dans le respect des objectifs
dÃ©finis par la loi : le socle doit permettre la poursuite dâ€™Ã©tudes, la construction dâ€™un avenir personnel et
professionnel et prÃ©parer Ã lâ€™exercice de la citoyennetÃ©.

Sâ€™agissant des programmes de lâ€™Ã©cole Ã©lÃ©mentaire et du collÃ¨ge, une concertation nationale sur les
programmes en vigueur Ã lâ€™Ã©cole primaire ayant actuellement lieu jusque mi-octobre, je vous saisirai dans un
deuxiÃ¨me temps de ce sujet, en vous transmettant une synthÃ¨se de cette consultation. Au demeurant, je souhaite
que votre rÃ©flexion sur le socle prenne en compte la nÃ©cessaire articulation entre le socle et les programmes de
lâ€™Ã©cole et du collÃ¨ge, les seconds devant constituer la dÃ©clinaison du premier.
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Par ailleurs, la loi du 8 juillet 2013 Ã©tablit un certain nombre dâ€™autres chantiers de refondation, dont la
concrÃ©tisation doit intervenir rapidement : la premiÃ¨re Ã©chÃ©ance concerne les nouveaux programmes de
lâ€™Ã©cole maternelle, dont je souhaite lâ€™application Ã tous les niveaux du cycle des apprentissages premiers
dÃ¨s la prochaine rentrÃ©e scolaire. Une saisine complÃ©mentaire spÃ©cifique vous sera adressÃ©e au mois de
novembre.

Vous me remettrez Ã©galement une proposition de programme dâ€™enseignement moral et civique, depuis
lâ€™Ã©cole jusquâ€™au lycÃ©e, dont je souhaite que la mise en oeuvre intervienne Ã compter de la rentrÃ©e
2015. Vous Ã©tablirez enfin deux rÃ©fÃ©rentiels Ã destination de tous les Ã©lÃ¨ves relatifs Ã la construction, pour
le premier, dâ€™un parcours dâ€™Ã©ducation artistique et culturelle et, pour le second, dâ€™un parcours
individuel dâ€™information, dâ€™orientation et de dÃ©couverte du monde Ã©conomique et professionnel.

Pour lâ€™ensemble de ces commandes, vous veillerez Ã intÃ©grer dans vos rÃ©flexions et Ã vos propositions les
prioritÃ©s suivantes que le lÃ©gislateur a souhaitÃ© assigner Ã la refondation de lâ€™Ã‰cole de la RÃ©publique :
la formation Ã lâ€™utilisation des outils et des ressources numÃ©riques, lâ€™Ã©ducation Ã lâ€™environnement et
au dÃ©veloppement durable, le respect de lâ€™Ã©galitÃ© entre les sexes, la valorisation des langues et cultures
rÃ©gionales, la promotion dâ€™une plus grande ouverture sur lâ€™Europe et sur le monde, ainsi que la prise en
compte des contraintes propres aux personnes souffrant dâ€™un handicap ou dâ€™un trouble invalidant.

Enfin, pour faire droit Ã une demande exprimÃ©e par une grande partie des reprÃ©sentants de la communautÃ©
Ã©ducative Ã la sÃ©ance du Conseil supÃ©rieur de lâ€™Ã©ducation du 19 septembre dernier, et dÃ¨s lors que le
lÃ©gislateur a placÃ© dans le champ de vos compÃ©tences les modalitÃ©s dâ€™Ã©valuation, je souhaite que vous
Ã©mettiez un avis sur lâ€™opportunitÃ© du maintien de la note de vie scolaire.

Afin de mener ces diffÃ©rentes rÃ©flexions, vous aurez toute latitude pour rencontrer les personnes et les
organisations susceptibles dâ€™Ã©clairer votre rÃ©flexion, les organisations syndicales, les associations de
professeurs spÃ©cialistes, les inspections gÃ©nÃ©rales ou les sociÃ©tÃ©s savantes, ainsi que des reprÃ©sentants
des directions (notamment la direction gÃ©nÃ©rale de lâ€™enseignement scolaire et la direction de
lâ€™Ã©valuation, de la performance et de la prospective), mais aussi les reprÃ©sentants des usagers du service
public de lâ€™Ã©ducation ou dâ€™autres administrations ou institutions y concourant, si vous le jugez utile.

Il vous appartient de choisir les membres des groupes dâ€™experts que vous souhaiterez mettre en place. Vous
pourrez faire appel Ã lâ€™expertise de spÃ©cialistes (universitaires, chercheurs, inspecteurs gÃ©nÃ©raux, etc.) et
associer des acteurs de terrain. Sur ce dernier point, les recteurs dâ€™acadÃ©mie sont Ã votre disposition pour
faciliter la participation dâ€™inspecteurs territoriaux et dâ€™enseignants Ã ces groupes. Je souhaite que vous
veilliez tout particuliÃ¨rement Ã la reprÃ©sentation de la diversitÃ© des compÃ©tences et positions sur les sujets au
titre desquels vous mandaterez ces groupes.

Vous pourrez vous appuyer sur les donnÃ©es et analyses dont dispose lâ€™administration, qui vous seront
transmises si vous le souhaitez. Celle-ci pourra notamment vous communiquer les rapports de lâ€™inspection
gÃ©nÃ©rale de lâ€™Ã©ducation nationale, la synthÃ¨se nationale de la consultation actuellement menÃ©e auprÃ¨s
des enseignants sur les programmes de lâ€™Ã©cole primaire et maternelle, ainsi que le rapport sur
lâ€™enseignement de la morale laÃ¯que.

Je vous prie de croire, Monsieur le PrÃ©sident, en lâ€™assurance de mes sentiments les meilleurs.

Vincent Peillon
 Ministre de lâ€™Ã©ducation nationale

Copyright © ASSETEC Page 9/12

http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article581


Installation du Conseil supÃ©rieur des programmes

La fabrique des programmes

Calendrier des travaux

Lettre de mission du PrÃ©sident

Lettre de mission de Vincent Peillon, ministre de lâ€™Ã©ducation nationale Ã destination d'Alain Boissinot,
inspecteur gÃ©nÃ©ral de lâ€™Ã©ducation nationale.
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Monsieur le PrÃ©sident,

Jâ€™ai tenu Ã ce que la crÃ©ation et les missions du Conseil supÃ©rieur des programmes soient inscrites dans la
loi pour la refondation de lâ€™Ã‰cole de la RÃ©publique, afin de garantir la transparence et la qualitÃ© du
processus dâ€™Ã©laboration de textes essentiels pour les enseignements de tous les Ã©lÃ¨ves.

Ã€ ma demande ou Ã son initiative, ce conseil, dont jâ€™ai souhaitÃ© vous confier la prÃ©sidence, aura Ã
Ã©mettre des avis et Ã formuler des propositions sur la conception et le contenu des enseignements dispensÃ©s
aux Ã©lÃ¨ves des Ã©coles, des collÃ¨ges et des lycÃ©es, sur lâ€™introduction du numÃ©rique dans les
mÃ©thodes pÃ©dagogiques, ainsi que sur la nature des Ã©preuves des examens conduisant aux diplÃ´mes de
lâ€™enseignement du second degrÃ©, en intÃ©grant une rÃ©flexion sur les possibilitÃ©s dâ€™adaptation et
dâ€™amÃ©nagement pour les Ã©lÃ¨ves prÃ©sentant un handicap ou un trouble de la santÃ© invalidant.

Afin dâ€™assurer une cohÃ©rence entre les enseignements dispensÃ©s et la formation des enseignants, il aura
Ã©galement Ã formuler des propositions sur la nature et le contenu des Ã©preuves de recrutement
dâ€™enseignants des premier et second degrÃ©s et sur la conception gÃ©nÃ©rale de leur formation au sein des
Ã©coles supÃ©rieures du professorat et de lâ€™Ã©ducation.

Câ€™est donc un projet ambitieux, dans la mesure oÃ¹ les avis et propositions du Conseil supÃ©rieur des
programmes, Ã©laborÃ©s en toute indÃ©pendance, viendront nous Ã©clairer pour mener Ã bien des chantiers qui
sont au coeur de la refondation de lâ€™Ã‰cole de la RÃ©publique. Avec lâ€™aide de la vice-prÃ©sidente, vous
aurez Ã conduire des travaux essentiels, dans des dÃ©lais que je vous indiquerai systÃ©matiquement dans mes
lettres de commande.

Afin de garantir la haute tenue des Ã©changes et des productions, le lÃ©gislateur a souhaitÃ© doter le Conseil
supÃ©rieur des programmes dâ€™un collÃ¨ge de 18 membres, composÃ© de professionnels du systÃ¨me
Ã©ducatif reconnus pour leurs compÃ©tences et de reprÃ©sentants de la sociÃ©tÃ© civile.

Jâ€™ai veillÃ© dans la dÃ©signation des 10 personnalitÃ©s qualifiÃ©es Ã assurer lâ€™excellence et la
complÃ©mentaritÃ© des expertises dont le Conseil aura besoin. Vos qualitÃ©s dâ€™animation et de synthÃ¨se
seront nÃ©cessaires pour tirer le meilleur parti des Ã©changes entre ces personnalitÃ©s, chacune dâ€™entre elles
devant Ãªtre libre dâ€™exprimer ses positions. Vous assurerez la publicitÃ© des avis et propositions que vous me
remettrez dans les conditions prÃ©cisÃ©es par les textes rÃ©glementaires.

Le Conseil supÃ©rieur des programmes pourra Ã©galement, sâ€™il le souhaite, mettre en place des groupes
dâ€™experts ; il aura la responsabilitÃ© entiÃ¨re du choix de leurs membres. Je souhaite nÃ©anmoins que vous
veilliez tout particuliÃ¨rement Ã la reprÃ©sentation de la diversitÃ© des compÃ©tences et positions sur les sujets au
titre desquels vous mandaterez ces groupes. Vous aurez cette mÃªme prÃ©occupation lors des auditions que le
Conseil souhaitera Ã©ventuellement mener pour Ã©clairer sa rÃ©flexion.

Je vais mettre Ã la disposition du Conseil supÃ©rieur des programmes les moyens nÃ©cessaires Ã
lâ€™accomplissement de ses missions. En particulier, un secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral assistÃ© de chargÃ©s de mission
assurera lâ€™organisation, la coordination et le suivi des travaux. Il vous sera aussi possible de faire appel autant
que de besoin au Conseil
 national de lâ€™Ã©valuation du systÃ¨me scolaire et aux Ã©tablissements publics placÃ©s sous la tutelle du
ministÃ¨re de lâ€™Ã©ducation nationale.

En votre qualitÃ© de prÃ©sident, vous convoquerez les rÃ©unions du groupe de travail et, conformÃ©ment aux
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textes rÃ©glementaires, vous Ã©tablirez chaque semestre un calendrier prÃ©visionnel de travail intÃ©grant les
Ã©chÃ©ances que je vous aurai fixÃ©es. Aux termes de la loi, vous aurez Ã©galement Ã superviser, chaque
annÃ©e, la prÃ©paration dâ€™un rapport sur les travaux du Conseil supÃ©rieur des programmes et les suites qui
leur auront Ã©tÃ© donnÃ©es, que vous me remettrez, ainsi quâ€™au ministre chargÃ© de lâ€™enseignement
agricole. Jâ€™en assurerai la transmission au Parlement et au Conseil Ã©conomique, social et environnemental.

La contribution essentielle du Conseil supÃ©rieur des programmes Ã la refondation de lâ€™Ã‰cole imposera trÃ¨s
probablement un rythme de travail soutenu dans les premiers mois de son installation. Il vous appartiendra
dâ€™arrÃªter rapidement le fonctionnement de lâ€™instance, en Ã©tablissant notamment son rÃ¨glement
intÃ©rieur et son premier programme de travail. Afin de garantir la transparence des procÃ©dures, vous prÃ©siderez
Ã©galement Ã la rÃ©daction par le Conseil dâ€™une charte des programmes qui explicitera les diffÃ©rentes
Ã©tapes dâ€™Ã©laboration des programmes, notamment les modalitÃ©s de consultation des enseignants et des
usagers. Je souhaite que vous la prÃ©sentiez aux reprÃ©sentants de la communautÃ© Ã©ducative lors dâ€™une
sÃ©ance du Conseil supÃ©rieur de lâ€™Ã©ducation, dans toute la mesure du possible avant la fin de lâ€™annÃ©e
civile 2013.

Je vous prie de croire, Monsieur le PrÃ©sident, en lâ€™assurance de mes sentiments les meilleurs.

Vincent Peillon
 Ministre de lâ€™Ã©ducation nationale
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